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D'ordre ds mon gouvernement et comme wite B'la lettre que le reprdsentant 

de la Rdpubliquo arabe unie et moi-mdme voue avons adressde (A/8286 et Corr.1, 

S/lOl30 et Corr.l), J~ai1~honneu.r de porter a votre attention une nOUV8lle mGWP3 

de confiscation de biens arabss B Jdruaalem par les autoritde isradliennes 

d'occupation. 

Drap&s le quotidien ieradlien Haaretz, du 11 janvier 1971, les autoritbs 

isradliennes d'occupation ont publid un srr8td relatif au transfert h la munici- 

palitd israélienne des action8 de la compa@ie d'&lectricit& du district de 

Jdruealem appartenant a la municipalitd Jordanienne. Ces actions, au nombre 

de 6 l%, reprdsantent une valeur de 61 860 dinars Jordaniens (173 208 dollars). 

Cette nouvelle mesure de confiecation de biens arabes par les autoritds 

isradliennes ddmontrs la fausseté du démenti superficiel donnd par le représentant 

dlIsraël dans ea lettre du ler xmxr8 1971 (A/828p, S/lOl38), dan8 laquelle il a 

cherchd a déguiser les faite en ayant recoura A des euphdmiemes. Il suffit de 

Jeter un coup d'oeil sur les cartes et les notes expllcativen Jointsa en annexe 

A la lettre que le représentant de la Rdpubliqw arabe unie et moi-mAme voua avons 

adrsssde (A/8286 et Corr.1, S/lOljO et Corr.1) pour voir la rdpartition des terrsa 

et les conflocations effectuées par Israll, qui tdmoignent d'une politique racialo 

et discriminatoire ainoi que clos violationo dee rhsolutions des Nationa Unieo et 

des Conventiono do Gen&ve de 1949. 

it Publié dgalemcnt oou8 la cote A/i3290. 




